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Lagestion de la société d'auteurs Spedidam contestée
Lasociété de perception et de distribution des droits d'artistes- interprètes fait face à des conflits internes

Un vent de contest;,-
tion souffle au. sein de
la Spedidam, la So-
ciété ~e perception et

de distribution des droits de
36000 artistes-interprètes. IlLes
conflits d'intérêts nont que trop
dure à la dIrection de la Spedi-
dam Il, écrivent dans. un commu-
niqué Philippe Gautier, secretaire
général du bureau exéo1tif de
l'Union nationale des syndicats
d'artistes musiciens CGr (SNAM-
CGT)et l~n-Lul; Bernard, RCré-
taire général du bureau duSyndi-
cal national des musiciens Forc:e
ouvrière (SNM-FO).
Tous deux militent pour que

Je<m-Paul Bazin. \Pl t:Jt-préliident,
reprenne lM rênes de cet orga-
nisme de gestion de droits, lors de
l'assemblée générale du 2& juin. Ils
mettent en œuse If le mélange des
genres, l'opacité (·•.1 et lf'$ empwis
familiaux» mis en place par
l'équipe dirigeante actuelle. Prin·
cipal grief des syndicalistes, la
5pedidam sert â financer, sans
aucune ttanspanmœ, les salaiœ$
de la fille du président. François
Nowak. En effet, 65 structures
choisies par la société d'auteurs
perçoivent d'importantes aides de
la Spedldam. à condition d'être
inscrites IL une formation de l'as-
sodation L~iOD musicale. Cene
dernière a reçu 1.65000 euros de la
S'pedidam enz018. Or, M Gautier
et M. :Bernard soulignent qu'" une
partie est qffertée (lUX sala.ires que
lêmoc:iation vmeà lujilJedu prési-
dent de hl Spedldam "'.
Une autre partie sert à Louerdes

locaux au Syndicat des artistes-

interprètes et enseignants de la
musiquè et de la danse de Paris
lle-de-France (Samup}, dont Fran-
çois Nowak est secrétaire général
et Guillaume Damerta1.le gérant
de la spedidam. trésorier.

Les opposants accusent M. No-
wakden'avoirpasindiqué,da,ns sa
déclaIlltion relative aux conflits
d'iDtéJêts, que sa fille est adminis-
tratrice et salariée de 0\rtion mu-
sk:ale et qu'elle a été, en 2017, sala-
riée de deux restiwls. financés et
labelli.sés par la Spedidam. clont
M. Nowak est vic:e-président_
EnquItM
Le président ne mentionne pas
non plu.s que le Samup, d<mt il est
secrétaire général, perçoit des
loyers de L~ction musicale, large-
ment finanœe par la Spedidam.
Cet oubli wut aussi pour Gérard
DlUJlerval et poUT Jérôme Treille.
membre de l'organe de sur·
vei.llarK:e de la Spedidam qui pre-
side cette association.
Le fils de M. Nowak OCalpe aussi

un poste à la communication de la
Spedidam. Les représentants de la
CGTet de Fe ont sai$i la ministre
de la culture ainsi que hl commis-
sion de contrôle des organismes
de gestion collective des dxoits
d'auteur et des droits voisins. Cette
derntèrevainstruire le dossier. Par
ailleurs, une enquête de police ju-
didairesur le fonctionnement de
la Spedidam a été OUVf!i1e, SUT ins-
truction du parquet de Paris. par la
brigade de répression de la déJin-
quance astucieuse, placée au sein
de la sous-dil'i!Ction des affaires
économiques et financières.

De: son c6té, la direction de la
Sped.idamestimeque «les nouvel-
les attaques du SNAM<GT et de
SNM-PO. s'Inscrivent dan$le ca-
dre «d'une volontè ôb.sessionne/k
de faire disparaître (...) la Spedl-
dam 01. EUe précise avoir versé
nOOOO euros en 2011 à LJ\ction
musicale, soit 0,76 9(,de ses aides
consacrées à l'actien cultuxelle.
«Compte tenu du grand nombre
de projets et: de structures aldées-

j188 en 2017 -, ces financements
QbQutrssfmf n~"iTt.'ment Q ce
que (...) des personnes ayant des
liens jamUiQux avtc des rtsponsa-
bles des différentts .stroctures
pu_nt être pom:tueJlemmt, di·
rertement ou indirectement oon-
cernées Il, convient la direction de
la Spedidam, confirmant ainsi les
accusations de ses détracteurs.
De Lamême façon, eUe assure

que ••Jes cutistes impliqués dans la
déjell5e de l'intérêt géniml de la
profession (...) ne représentent que
quelques dizaines de personnes. Il
est donc logique que certaines

aient desmpaMJbillfés dans plu-
sieurs instanœsll. Retournant les
attaques contre œux qui les pro-
ferent, la Spedidam rappelle que,
par le passé, le SNAM..cGTa aussi
été locataire du Samup (mais non
financé alors par la Spedidam). Et
assure qu'aujourd'hui une partie
du bâtiment est louée à la Fêdéra-
tionintemationale~musidens
finaneée par le SNAM-CGT.
Alain Pichon, president de la

commission de contrôle, a indi-
qué il la SNAM-ccrr et au SNM-FO
«que ces sujets Jeront fobjet d'un
examen attentif dans le cadre du
prochain rapportannuel II.En effi!t.
le rapport 2019 passera à la loupe,
dans toutes les sociétés d'aute\ln,
les moyens dévolus à l'action artis·
tique et cultureUe. «pour éviter
qu'Ull club de copains ne redistri-
buedel'argent à sesropains». avait
prévenu le président, en mai
l'autre thème concernera les m0-
difications des statuts, le fonrticn-
nement des alsemblées générales
et leur transparence. Là encore, la

Les syndicalistes
Philippe Gautier.

et Jean-Luc
Bernard mettent

en cause
cc le mélange des
genres.l'opadté

et les emplois
familiauxB

Spedidam sera au cœur du suJet,
puisqu'elle demande une modifi·
cation de l'article 16 de son règ1e-
ment générai, pour permettre au
conseil d'administration de refu-
ser œrtaines candidatures à la p~
sidenœ. La Spedidam a demandé
un avis au ministère de la culture,
nécessaire pçw validllr un tel
changement. Rien ne dit que la
Rue de Valois donnera son aa:ord.
M. Pithon avait déjà cr:ltiqué, en

mai. la non-limitation du cumul
des pouvoirs accordés à: un seul
votant dans les assemblées géné-
rales de la Spedidam Dans SM re.-
commandatioN, la commission
de êontrôle demandait aussi à la
Spedidam Nd'améllorer les taux
d'affect(ltlon et de l'ersement des
droits aux artistes-interpnltes ". La
commission exigeait également
de filrer un montant au-delà du'
quel une mise en concurrence des
marchésdevait être obligatoire. Ce
quia été fajt. Enfin, en fabsencede
tout platbnd de œmboursement.
elle enjoignait de fonnali$er des
règles relatives illa prise en charge
des frais de mission des salariés,
du gérant et du president. en exi-
geant enfin des justükatîfs. .. En
mai, M.Pichon avait désigné «la
Spedfdam comme n~nt pas le
meîJkur élève Il dès vingt -cinq or-
ganismes de gestion des droits
d'auteur en Fnmœ. estimant que
-la transparence n'était pQS son
fort et qr.reses méthodes de gestion
étaient perfectiblesR. _
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